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(54)  Interrupteur  différentiel  associé  à  un  ou  plusieurs  éléments  de  protection  de  circuit  tels  
des  coupe-circuits  à  fusibles  ou  d is joncteurs  

(57)  La  présente  invention  concerne  un  interrupteur 
différentiel  associé  à  un  ou  plusieurs  éléments  de  pro- 
tection  de  circuit. 

L'interrupteur  différentiel  (I)  et  les  disjoncteurs  (E,  D) 
sont  logés  dans  des  boîtiers  (1  ,  2,  3)  présentant  deux 
faces  étroites  opposées  (1a,  1b;  2a,  2b;  3a,  3b)  compor- 
tant  des  bornes  de  connexion  d'entrée  (4  à  7,  12,  1  3)  et 
de  sortie  (8  à  11;  14,  15),  et  deux  parois  latérales  oppo- 
sées  (1c,  1d;  2c,  2d;  3c,  3d)  par  lesquelles  les  boîtiers 
1  ,  2,  3  sont  accolés  deux  à  deux.  Les  bornes  de  sortie 
14,  15  de  l'interrupteur  I  sont  situées  d'un  même  côté 
des  boîtiers  1  ,  2,  3,  et  séparées  deux  à  deux  d'une  même 
distance  (a),  que  les  bornes  d'entrée  (4  et  7)  des  élé- 
ments  de  protection  (E,  D),  de  manière  à  permettre  le 
raccordement  des  bornes  précitées  (4,  5,  6,  7,  14,  15)  à 
un  peigne  de  raccordement  P  situé  du  côté  d'alimenta- 
tion  des  éléments  de  protection  (E,  D). 
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Description 

la  présente  invention  concerne  un  interrupteur  diffé- 
rentiel  relié  en  série  à  un  ou  plusieurs  éléments  de  pro- 
tection  tels  des  coupe-circuits  à  fusibles  ou  disjoncteurs,  s 
l'interrupteur  et  les  éléments  de  protection  précités  étant 
logés  dans  des  boîtiers  présentant  deux  faces  étroites 
opposées  comportant  des  bornes  de  connexion  d'entrée 
ou  de  sortie,  et  deux  parois  latérales  opposées  par  les- 
quelles  lesdits  boîtiers  sont  accolés  deux  à  deux,  les  bor-  10 
nés  de  connexion  aval  de  l'interrupteur  étant  reliées 
électriquement  aux  bornes  de  connexion  amont  des  élé- 
ments  de  protection. 

L'alimentation  de  l'interrupteur  et  des  éléments  de 
protection  du  genre  précédemment  mentionné  s'effec-  15 
tue  de  manière  connue,  par  le  haut  ou  par  le  bas  en  fonc- 
tion  du  pays  d'utilisation,  par  l'intermédiaire  de  câbles. 
Et,  lorsque  tous  ces  éléments  sont  disposés  sur  un 
même  rail,  le  raccordement  des  bornes  de  sortie  de  l'in- 
terrupteur  aux  bornes  d'entrée  des  éléments  de  protec-  20 
tion,  nécessitent  un  passage  délicat  des  câbles  du  bas 
vers  le  haut  (ou  inversement  du  haut  vers  le  bas,  en  cas 
d'alimentation  par  le  bas),  d'où  il  résulte  un  encombre- 
ment  important  de  l'ensemble  et  un  montage  peu  aisé. 

la  présente  invention  résout  ces  problèmes  et  pro-  25 
pose  un  interrupteur  différentiel  associé  à  un  ou  plu- 
sieurs  éléments  de  protection,  d'encombrement  réduit  et 
facilitant  le  travail  du  monteur. 

A  cet  effet  la  présente  invention  a  pour  objet  un  in- 
terrupteur  différentiel  destiné  à  être  relié  en  série  à  un  30 
ou  plusieurs  éléments  de  protection  tels  des  coupe-cir- 
cuits  à  fusibles  ou  disjoncteurs,  l'interrupteur  et  les  élé- 
ments  de  protection  précités  étant  logés  dans  des  boî- 
tiers  présentant  deux  faces  étroites  opposées  compor- 
tant  des  bornes  de  connexion  d'entrée  ou  de  sortie,  et  35 
deux  parois  latérales  opposées  par  lesquelles  lesdits 
boîtiers  sont  accolés  deux  à  deux,  les  bornes  de  sortie 
de  l'interrupteur  étant  reliées  électriquement  aux  bornes 
d'entrée  des  éléments  de  protection,  cet  interrupteur 
étant  caractérisé  en  ce  que  les  bornes  de  sortie  de  l'in-  40 
terrupteur  et  les  bornes  d'entrée  des  éléments  de  pro- 
tection  sont  situées  d'un  même  côté  des  boîtiers,  les  bor- 
nes  de  sortie  précitées  étant  séparées  deux  à  deux  d'une 
distance  prédéterminée  correspondant  à  l'écartement 
des  bornes  d'entrée  des  éléments  de  protection,  de  ma-  45 
nière  à  permettre  le  raccordement  desdites  bornes  à  un 
peigne  de  raccordement  situé  du  côté  d'alimentation  des 
éléments  de  protection  . 

Selon  une  réalisation  particulière  de  l'invention,  les 
bornes  de  sortie  de  l'interrupteur  et  les  bornes  d'entrée  so 
des  éléments  de  protection  sont  situées  du  côté  d'ali- 
mentation  de  l'interrupteur. 

Avantageusement,  le  boîtier  de  l'interrupteur  com- 
porte  un  même  nombre  de  bornes  de  sortie  sur  ses  deux 
faces  opposées,  de  manière  à  permettre  le  raccorde-  55 
ment  au  peigne  d'un  côté  ou  de  l'autre  des  boîtiers. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  le  boîtier  de 
l'interrupteur  comporte  en  outre  un  même  nombre  de 

bornes  d'entrée  sur  ses  deux  faces  étroites  opposées. 
Selon  une  autre  caractéristique,  les  éléments  de 

protection  précités  comprennent  au  moins  un  coupe-cir- 
cuit  à  fusibles  et/ou  au  moins  un  disjoncteur. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'interrupteur  et  les 
éléments  de  protection  sont  du  type  unipolaire  et  neutre. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  illustre  dans  une  vue  schématique,  un 
interrupteur  différentiel  unipolaire  et  neutre  associé  à 
deux  disjoncteurs  unipolaires  et  neutres,  conformément 
à  une  réalisation  particulière  de  l'invention. 

Les  figures  2,  3  et  4  illustrent  respectivement,  éga- 
lement  dans  des  vues  schématiques,  trois  autres  réali- 
sations  de  l'interrupteur  différentiel  de  l'invention. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  interrupteur  unipolaire  et 
neutre  I  du  genre  généralement  utilisé  pour  la  protection 
de  plusieurs  circuits  électriques,  associé  à  deux  disjonc- 
teurs  unipolaire  et  neutre  D,  E.  Cet  interrupteur  I  et  ses 
disjoncteurs  associés  D,  E  sont  logés  chacun  dans  un 
boîtier  1,2,  3  de  forme  parallélépipédique  comportant 
deux  faces  étroites  opposées  1a,  1b;  2a,  2b;  3a,  3b  sur 
lesquelles  sont  situées  des  bornes  de  connexion,  et 
deux  faces  latérales  opposées  1c,  1d;  2c,  2d;  3c,  3d  par 
lesquelles  les  différents  éléments  sont  accouplés.  Ainsi, 
les  deux  disjoncteurs  D,  E  comportent  deux  bornes  de 
connexion  d'entrée  de  phase  et  de  neutre  4,5  et  6,7  si- 
tuées  sur  leur  face  étroite  supérieure  2a,  3a  et  deux  bor- 
nes  de  connexion  de  sortie  de  phase  et  de  neutre  8,  9 
et  10,  11  situées  sur  leur  face  étroite  inférieure  2b,  3b. 
Conformément  à  une  réalisation  de  l'invention,  la  face 
supérieure  la  du  boîtier  1  de  l'interrupteur  I  comporte 
deux  bornes  d'entrée  12,  13  respectivement  de  phase 
et  de  neutre  et  deux  bornes  de  sortie  14,  15  également 
de  phase  et  de  neutre,  et  ces  deux  bornes  de  sortie  14 
et  15  sont  séparées  d'une  distance  (a)  correspondant  à 
la  distance  séparant  les  bornes  d'entrée  4,  5  et  6,  7  des 
disjoncteurs  D,  E,  lesquelles  bornes  sont  situées  sur  les 
faces  étroites  supérieures  2a,  3a  des  boîtiers  2,  3.  Lors 
du  montage,  l'ensemble  est  placé  sur  un  rail  DIN  (non 
représenté).  La  liaison  électrique  entre  les  bornes  de 
sortie  14,  15  de  l'interrupteur  I  et  les  bornes  d'entrée  4, 
5  et  6,  7  des  disjoncteurs  E,  D  est  réalisée  par  l'intermé- 
diaire  d'un  peigne  P  de  raccordement  unipolaire  et  neu- 
tre  standard  branché  sur  les  bornes  de  sortie  14,  15  de 
l'interrupteur  I  et  les  bornes  d'entrée  4  à  7  des  disjonc- 
teurs  E,  D.  Les  bornes  de  sortie  8  à  11  des  disjoncteurs 
E,  D  sont  reliées  aux  bornes  correspondantes  des  ap- 
pareillages  électriques  situés  en  aval  (non  représentés), 
et  les  bornes  d'entrée  12,  13  de  l'interrupteur  I  sont  re- 
liées  à  des  câbles  d'alimentation  C. 

Sur  la  figure  2,  on  voit  un  interrupteur  différentiel 
dont  les  deux  bornes  d'entrée  12,  13  et  les  deux  bornes 
de  sortie  14,  15  sont  disposées  sur  la  face  étroite  infé- 
rieure  1  b  du  boîtier  1  ,  permettant  un  branchement  du  pei- 
gne  P  et  une  alimentation  dudit  interrupteur  I  par  le  bas. 
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Sur  la  figure  3,  selon  une  autre  réalisation  de  l'inven- 
tion,  l'interrupteur  différentiel  I  comporte  quatre  bornes 
de  connexion  1  2  à  1  5  sur  sa  face  étroite  supérieure  la  et 
quatre  bornes  de  connexion  12a  à  15a  sur  sa  face  étroite 
inférieure  1b,  de  manière  à  permettre  une  alimentation 
dudit  interrupteur  I  et  des  disjoncteurs  E,  D,  au  choix  par 
le  haut  ou  par  le  bas.  Cette  réalisation  d'un  interrupteur 
à  double  bornage  permet  un  raccordement  rapide  en 
coffret  modulaire. 

Sur  la  figure  4,  selon  encore  une  autre  réalisation 
de  l'invention,  l'interrupteur  différentiel  I  comporte  deux 
bornes  d'entrée  12,  13  et  deux  bornes  de  sortie  14,  15 
sur  la  face  supérieure  étroite  la  du  boîtier  1,  ainsi  que 
deux  bornes  de  sortie  14a,  15a  sur  la  face  inférieure 
étroite  1  b  dudit  boîtier  1  .  Ainsi,  si  l'alimentation  de  l'inter- 
rupteur  I  s'effectue  obligatoirement  par  la  haut,  le  bran- 
chement  du  peigne  P  et  donc  l'alimentation  des  disjonc- 
teurs  E,  D  peuvent  être  réalisés  au  choix  par  le  haut  ou 
bien  par  le  bas. 

On  notera  que  d'autres  éléments  de  protection  que 
des  disjoncteurs  auraient  pu  être  utilisés  en  association 
avec  un  interrupteur  différentiel,  tels  que  par  exemple 
des  porte-fusibles  ou  autres. 

On  a  donc  réalisé  grâce  à  l'invention,  un  interrupteur 
différentiel  associé  à  des  éléments  de  protection  de  cir- 
cuit  permettant  l'utilisation  de  peignes  existants  standard 
sans  l'aide  d'autres  liaisons  difficiles  à  câbler,  ce  qui  di- 
minue  l'encombrement  de  l'ensemble  et  facilite  le  travail 
du  monteur. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes 
de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été  donnés  qu'à 
titre  d'exemple. 

Au  contraire  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 
lents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son  es- 
prit. 

le  raccordement  desdites  bornes  de  sortie  (14,  15, 
1  4a,  1  5a)  auxdites  bornes  d'entrée  (4  à  7)  au  moyen 
d'un  peigne  standard  (P)  situé  d'un  côté  ou  de  l'autre 
des  boîtiers  (1  ,  2,  3). 

5 
2.  Interrupteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  le  boîtier  (1)  de  l'interrupteur  (I)  comporte  en 
outre  un  même  nombre  de  bornes  d'entrée  (1  2,  1  3, 
1  2a,  1  3a)  sur  ses  deux  faces  étroites  opposées  (1  a, 

10  1b). 

3.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  élé- 
ments  de  protection  précités  (E,  D)  comprennent  au 

15  moins  un  porte-fusible. 

4.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  élé- 
ments  de  protection  précités  comprennent  au  moins 

20  un  disjoncteur  (E,  D)). 

5.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'interrup- 
teur  (I)  et  les  éléments  de  protection  (E,  D)  sont  du 

25  type  unipolaire  et  neutre. 

30 

35 

Revendications 
40 

1.  Interrupteur  différentiel  destiné  à  être  relié  en  série 
à  un  ou  plusieurs  éléments  de  protection,  notam- 
ment  des  coupe-circuits  à  fusibles  ou  disjoncteurs, 
l'interrupteur  et  les  éléments  de  protection  étant 
logés  dans  des  boîtiers  présentant  deux  faces  étroi-  45 
tes  opposées  comportant  des  bornes  de  connexion 
d'entrée  ou  de  sortie,  et  deux  parois  latérales  oppo- 
sées  par  lesquelles  lesdits  boîtiers  sont  accolés 
deux  à  deux,  les  bornes  de  sortie  de  l'interrupteur 
étant  reliées  électriquement  aux  bornes  d'entrée  so 
des  éléments  de  protection,  caractérisé  en  ce  que 
le  boîtier  (1)  de  l'interrupteur  (I)  comporte  un  même 
nombre  de  bornes  de  sortie  (14,  15  et  14a,  15a)  sur 
ses  deux  faces  opposées  (1a,  1b),  ces  bornes  de 
sortie  (14,15,14a,  15a)  étant  séparées  deux  à  deux  55 
d'une  distance  prédéterminée  (a)  correspondant  à 
l'écartement  des  bornes  d'entrée  (4  à  7)  des  élé- 
ments  de  protection  (E,D),  de  manière  à  permettre 
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